




















PROPOSITIONS DE STRATEGIES D'AMELIORATION DB L'ETAT CIVIL 

Abordons maintenant la question des stratégies d'amélioration. Nous 
entendons bien nous situer dans la perspective d'un véritable système d'ob­
servation démographique, dans lequel l'état civil constitue une fonction 
essentielle de l'administration, mais dont la bonne fin repose avant tout 
sur l'existence de déclarants, c'est-à-dire, d'une manière ou d'une autre, 
sur l'adhésion des populations. Ce n'est, à notre sens, qu'en tenant compte 
de toutes ces facettes que l'on pourra réellement parler d'une stratégie 
globale. 

L'objectif (stratégique) est donc de soutenir les efforts de l'Etat en 
vue de rendre fonctionnel un dispositif global de collecte permanente de 
données administratives (état civil et registre de population) qui puisse 
également satisfaire aux exigences de l'Institut de la Statistique en 
mat ière de données démographiques et, par là, aux besoins en données des 
divers organes de planification. 

Cet objectif peut être opérationalisé en décrivant les objectifs 
immédiats (tactiques) qui doivent être atteints : 

- avoir une connaissance détaillée du fonctionnement actuel de l'état 
civil et du recensement administratif; 

- avoir des textes légaux de base cohérents , applicables aux situations 
concrètes et techniquement appropriés pour une exploitation statistique des 
données; 

établir les documents administratifs nécessaires; 

obtenir un personnel administrati f décentralisé à même d'exécuter 
correctement les tâches requises; 

donner aux administrations centrale et décentralisée de la 
statistique et de la planification les capacités de contrôler et 
d'exploiter les données; 

constituer une base initiale pour des registres communaux de 
population; 

amener la population à comprendre l'intérêt et la nécessité d'un 
système d'état civil, et à y collaborer spontanément (cet objectif demande 
de la patience et beaucoup de temps, sans doute plusieurs années); 

- assurer au système une pérennité qui en fasse une partie intégrante 
au long terme dees tâches de l'Administration. 

Chaque situation nationale nécessite bien évidemment sa propre 
pondération entre les huit objectifs tactiques de cette liste, en fonction 
de ses particularités sociologiques, juridiques et administratives, mais 
chacun d'entre eux doit au moins être pris en considération si l'on veut 
effectivement s'assurer d'une approche globale du problème. Nous 
commenterons donc rapidement ces objectifs, que l'on peut aussi considérer 
comme autant de "phases" d'une opération concrète qui serait montée pour 
atteindre l'objectif stratégique - puisque nous partons de l'hypothèse que 
la réflexion sur les stratégies est destinée à dépasser ce stade de simple 
réflexion. 

1/ avoir une connaissance détaillée du fonctionnement actuel de l'état 
civil et du recensement 

Ceci implique évidemment également une "mise à plat" des règles de 
fonctionnement du système, ne fût-ce que parce qu'elles sont nécessaires à 
connaître pour vérifier le bien-fondé réglementaire des pratiques. Cette 
nécessité répond à un double constat : 
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- au niveau de l'Administration Territoriale, ceux qui ordinairement 
"ont la parole", c'est-à-dire les représentants de l'administration 
centrale, n'ont généralement qu'une idée pour le moins succincte de la 
réalité quotidienne des centres d'état civil et des agents et officiers qui 
y sont affectés; 

les démographes n'ont souvent qu'une connaissance extrêmement 
rudimen taire des règles réelles de fonctionnement de l'état civil, dans la 
mesure où la seule chose qui les préoccupe c'est le volet statistique. 

Et elle répond à une finalité majeure, celle de vouloir conformer les 
faits au droit, mais éventuellement sous un double aspect : 

repérer les lacunes plus ou moins fréquentes ou systématiques dans 
la pratique pour pouvoir cibler au mieux la "reprise en mains" par la for­
mation et le recyclage du personnel; 

- mais aussi repérer les points juridiques ou réglementaires qui 
peuvent nuire à la qualité des données ou faire obstacle à l'accès à la 
déclaration des événements, donc à l'amélioration de la couverture, en vue 
d'un éventuel toilettage des textes concernés. 

Là aussi, la modestie du technicien est de rigueur il n'est pas 
exceptionnel que les agents sur le terrain trouvent empiriquement des 
solutions dont on aurait tout bénéfice à s'inspirer pour une amélioration 
de systèmes trop souvent conçus e .. bureau - et pas toujours par les inté­
ressés eux-mêmes : en matière juridique, les "conseillers techniques· sont 
un peu la langue d'Esope. D'un apport incontestable pour leur science de la 
mise en forme, ils peuvent aussi, dans l'ignorance de certaines réalités du 
milieu, transposer de manière au moins inopportune concepts et pratiques de 
pays développés, inadéquats aux situations locales . 

En pratique, bien entendu, cette phase implique un travail d'expertise 
sur le terrain particulièrement approfondi, guidé par une analyse préalable 
des textes légaux et réglementaires qui permette de savoir avec précision 
"ce qu'on doit regarder· sur le terrain. 

2/ avoir des textes légaux de base cohérents. applicables aux 
situations concrètes et techniquement appropriés pour une 
exploitation statistique des données 

Résultant des constats de la phase 1, il se peut que l'on soit obligé 
de suggérer des modifications des textes réglementaires. 

Dans certains cas, on sait avant même d'avoir fait l'inventaire des 
pratiques que ce sera indispensable. Par exemple, le récent "Code des 
Personnes et de la Famille" du Burkina Faso (promulgué le 16 novembre 1989 
et entré en vigueur le 4 août 1990, il tient lieu de Code Civil pour les 
matières ressortissant au droit des personnes, y compris l'état civil) 
dispose explicitement de la forme des registres de l'état civil. en ne 
prévoyant pas de volet ou de cahier statistique ni, a fortiori, de 
traitement des données sous quelque forme que ce soit; en outre, après une 
première étude plus ou moins approfondie, il ressort que la forme imposée, 
deux registres séparés pour les deux exemplaires "légaux" d'un acte, n'est 
pas techniquement la plus souhaitable. Par conséquent, des modifications, 
préalable indispensable à une amélioration du fonctionnement, nécessiteront 
de passer d'abord devant les corps législatifs (l'Assemblé des Députés du 
Peuple, dans le cas d'espèce) . 

Autre exemple de tels problèmes qui ne peuvent être résolus que par 
voie législative : en Guinée, la loi prévoit que l'état civil est réservé 
aux citoyens guinéens, ce qui est une aberration, tant du point de vue de 
l'administrateur que du point de vue du démographe, tous deux concernés par 
la population de fait. 

Dans d'autres situations, les changements éventuels peuvent être plus 
faciles à induire, lorsqu'ils dépendent simplement de décrets ou d'arrêtés 
d'application, c'est-à-dire du ressort de l'exécutif ou de l'administrat i on 
centrale et du ministre de tutelle. En Guinée comme au Burkina Faso, si le 
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problème était seulement d'ordre formel, au niveau de la présentation des 
registres, un simple arrêté ministériel déterminerait le "modèle de 
registres à utiliser", mais il n'y a toujours pas encore eu de tel arrêté. 

Cruel dilemme pour le technicien, au cas où il disposerait de la 
latitude de proposer simplement au ministère concerné un arrêté 
rectificatif ; dans un cas comme celui de la nationalité en Guinée, s'il 
suggère que la mention de la nationalité soit supprimée dans les actes pour 
en alléger la rédaction, l'Administration répond que c'est impossible et 
que la nationalité doit être mentionnée dans les actes. 

Ceci soulève d'ailleurs la question du statut souvent hybride sur le 
plan juridique des registres-types. Ils ne font normalement pas partie des 
textes législatifs proprement dits, mais sont souvent publiés en annexe au 
Journal Officiel, ce qui les fait parfois assimiler à un texte légal, avec 
les conséquences que l'on sait quant à la lourdeur du processus de leur 
modification. Cette assimilation va effectivement de soi si le texte de loi 
revoie explicitement à la maquette par des formules telles que "selon le 
modèle annexé", comme c'est le cas le plus fréquent. C'est ainsi que des 
propositions d'amélioration des registres guinéens sont rejetées, pour non 
conforment avec les textes. 

Cependant un problème de deuxième ordre apparaît parfois ; les "modèles 
annexés" peuvent ne pas être conformes . . . aux dispositions de la loi qui y 
renvoient. Par exemple, sous la période coloniale, l'Assemblée Territoriale 
des Comores avait instauré un état civil généralisé (délibération du 17 mai 
1961 promulguée par arrêté du 19 août 1961); cette disposition légale ne 
prévoyait pas de forme précise pour les registres, si ce n'est que les 
actes devaient être "inscrits sur les registres mis à la disposition des 
officiers de l'état civil"; des modèles étaient annexés dans la publication 
au Journal Officiel, mais il y manquait certaines mentions obligatoires 
d'après l'arrêté ... Dans une telle situation, il est manifestement 
impossible de se conformer à "la" loi. 

Cette phase nécessite bien sûr l'appui de juristes, mais les conseils 
d'administrateurs et de techniciens nous paraissent indispensable, 
particulièrement à la lumière des études de terrain effectivement 
réalisées. Car à la perfection d'un édifice juridique, qui peut pleinement 
se justifier, doit aussi répondre un souci de faisabilité, qui se réfère à 
des aspects infiniment plus terre-à-terre, mais lourds de conséquences. 

Par exemple, dans le droit fil de la tradition napoléonienne qui 
inspire fort judicieusement nombre de systèmes d'état civil sur tous les 
continents, un rôle essentiel voire quasi exclusif de contrôle est dévolu 
aux autorités judiciaires, particulièrement aux Procureurs de la 
République. Mais l'appareil judiciaire est souvent dans un état de sous­
équipement humain et matériel encore ' bien plus avancé que celui de 
l'Administration Territoriale. Il est manifestement impossible que les 
fonctions de contrôle, avec la vérification régulière sur place des centres 
d'état civil, s'exercent concrètement. Sur le plan juridique, il en va 
certes de la crédibilité d'une institution aussi essentielle que l'état 
civil ; le contrôle doit être sous la responsabilité de la magistrature. Il 
nous semble qu'à tous égards, à défaut de rendre faisables ces contrôles 
selon des modalités "classiques", il serait nécessaire d'inventer des 
dispositifs qui permettent un meilleur suivi, donc une meilleure validité, 
tout en tenant compte des réalités du terrain. 

En effet, si l'on raisonne plutôt que de se contenter de reproduire à 
l'infini des modèles pré-existants, cette question du contrôle a au moins 
trois finalités 

- donner aux actes constitutifs de l'identité sociale des personnes 
dans la société moderne un caractère de solennité et d'authenticité que 
seul l'appareil judiciaire est habilité à procurer; , 

- détecter et réprimer les erreurs graves et, surtout, les tentat1ves 
frauduleuses lourdes de conséquences quant à la valeur juridique des actes; 

s'assurer de la conformité forme~le des pratiques par rapport aux 
règles détaillées les régissant. 
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Cette distinction est importante car elle remet les choses en 
perspective. La nécessité de mettre en branle la machine judiciaire 
s'impose à l'évidence pour la seconde des trois finalités. Cela ne doit pas 
empêcher que l'on multiplie les instances habilitées à exercer de tels 
contrôles, que les officiers d'état civil, maires, préfets, etc. .. soient 
par exemple assermentés par rapport à leurs fonctions vis-à-vis de l'état 
civil, que tout fonctionnaire amené à consulter les actes d'état civil soit 
habilité à saisir le parquet en cas de soupçon de fraude, etc ... Bien plus, 
demander à un magistrat surchargé, qui n'est pas un administrateur et 
encore moins un démographe, de se pencher sur les détails de forme 
n'affectant pas la yalidité de fond des actes n'est peut-être pas le moyen 
de vérification le plus efficace la validation technique des actes 
devrait par exemple reposer d'abord sur la compétence de l'officier d'état 
ci vi l qui en est responsable (l'agent ne complétant les actes que par 
délégation), en le formant, le recyclant et le sensibilisant mieux. De 
même, des solutions techniques pourraient être proposées pour inclusion 
dans les dispositions réglementaires. Par exemple à la fastidieuse 
opération de "cotation et paraphe par folio" des registres par un magistrat 
pourrait se substituer l'obligation d'une pagination pré-imprimée et d'une 
formule de vérification formelle de son exactitude par le magistrat le 
but de prévention et de détection des destructions d'actes serait tout 
aussi bien atteint ainsi, dans des conditions plus acceptables par la 
routine quotidienne des magistrats. 

Un autre exemple encore plus criant, car affectant la pratique 
quotidienne des centres d'état civil, peut être trouvé dans les 
dispositions régissant les annotations marginales et surtout les 
transcriptions d'actes. Ces dispositions ont manifestement un caractère 
d'exception dans l'esprit du législateur. Or, comme nous l'avons relevé 
dans différents pays, on rencontre des cas où le nombre de jugements 
supplétifs peut être très supérieur au nombre d'actes réguliers. Il y a là 
un problème strictement matériel il est physiquement impossible de 
transcrire le nombre d'actes voulu "en marge" des actes réguliers ... qui 
occupent déjà, dans la plupart des formats utilisés effectivement, presque 
l'intégralité de la superficie du papier disponible! Il y a des registres 
qui ne disposent d'aucune place pour l'inscription de mention "en marge" . 
Il est clair, dans un exemple comme celui-là, que le législateur ne doit 
certes pas renoncer à la possibilité de "recherche indexée" des actes sur 
base chronologique, mais que le détail technique des dispositions 
juridiques doit tenir compte de la situation totalement différente de celle 
même de la France de Napoléon ... On doit pouvoir imaginer, par exemple, que 
les registres d'actes "originaux" soient clôturés effectivement en fin 
d'exercices (excepté pour les mentions marginales, d'ailleurs prévues ou à 
prévoir dans la formule imprimée, des mariages et ruptures d'union et du 
décès, qui sont les mentions "usuelles"), et que des registres spéciaux 
d'actes "transcrits" existent par année d'événements avec nécessité de 
reconstituer les tables alphabétiques au bout de chaque année civile. Ce 
sont de telles adaptations propres à nos pays défavorisés sur le plan de 
l'état civil que les juristes doivent concevoir et faire adopter par le 
législateur. 

Par ailleurs, si l'on désire donner un surcroît d'existence légale à 
l'ancien recensement administratif et jeter les fondations de véritables 
registres de population, un toilettage des textes est vraisemblablement 
necessaire - et le sera certainement, si l'on désire inscrire dans les 
textes législatifs les dispositions permettant d'instituer des 
"passerelles" entre des données spécifiées issues des recensements 
statistiques et ces documents de l'administration territoriale. 

Autre problème majeur de cohérence juridique et institutionnelle si 
le législateur ne commence pas à limiter le recours aux jugements 
supplétifs pour des actes de l'état civil futurs (par exemple en les 
rendant plus onéreux ou plus longs et difficiles à obtenir), tout en ne 
privant pas, pour le passé, les citoyens d'un "droit acquis", on continuera 
à favoriser de fait une procédure d'exception aux dépens de la procédure 
normale. Mais cela demande mûre réflexion pour parvenir effectivement à un 
dispositif qui limite dans le futur sans pénaliser pour le passé. 
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Bref, cette phase de technique juridique ne peut être sous-estimée par 
les technici,ens d~ l'administration et de la statistique car, quoiqu'elle 
solt assez etrangere à leurs préoccupat ions et à leurs compétences, elle 
falt partle des bases mêmes qui doivent asseoir tout le système de l'état 
civil. 

3 ,1 établir les documents administratifs nécessaires 

Les documents administratifs, ce sont les registres de population et 
les registres d'actes de l'état civil, mais ce sont aussi les divers 
documents d'extraits et d'expédition, les certificats de tous genres et les 
documents de synthèse (comme les tables analytiques) qui sont soit requis 
pour assurer le service à la population, soit nécessaires pour le 
fonctionnement correct du système d'état civil. La nécessité et la forme de 
ces documents découle aussi bien des traditions administratives et des pra­
tiques inventoriées en premlere phase que des dispositions légales, 
éventuellement amendées ou complétées par la seconde phase. 

Mais on ne peut plus continuer à se contenter de ces "produits finis". 
Les lacunes connues, supposées ou mises au jour par la première phase 
imposent clairement que soient conçus des documents situés "en aval", 
manuels, guides d'instructions et de procédures, etc ... , ce qui implique 
évidemment que des procédures pratiques claires et standardisées aient été 
établies pour guider les pratiques. Par conséquent, "établir des documents 
administratifs" ressortit aussi à tout un travail de conception et de 
réflexion, nécessitant une connaissance approfondie de la situation, et est 
loin de se limiter à un inventaire de formulaires et à un exercice 
typographique! 

La standardisation est le maître-mot. Elle a des conséquences concrètes 
directes: quel que soit le degré de décentralisation de l'Administration, 
il est par exemple hautement recommandable que la fourniture des imprimés 
administratifs vierges soit centéalisée de manière à éviter les initiatives 
brouillonnes et les erreurs intempestives : nous avons rencontré nombre de 
cas où des formulaires réalisés de manière décentralisée et "artisanale" 
manquaient fortement de conformité aux normes et même au bon sens. Nous 
pensons par exemple à des bulletins de naissance (document officieux 
utilisé par les maternités mais servant de base effective à la déclaration 
de naissance) où manquaient, selon le cas, le sexe de l'enfant ou carrément 
son nom ... En outre, on peut attendre aussi d'une telle centralisation des 
économies d'échelle appréciables sur le plan budgétaire. 

4/ obtenir un Qersonnel administratif décentralisé à même d'exécuter 
correctement les tâches requises 

Comme on peut l'observer lors d'investigations sur le terrain, la 
qualité formelle des enregistrements de l'état civil est souvent très 
douteuse, sans que cela mette nécessairement en cause la validité des 
données qui y sont consignées. Ce n'est en fait que le reflet d'une 
méconnaissance sévère des textes réglementaires de base. A fortiori, on 
peut penser - et les observations tendent à le confirmer - que des règles 
plus complexes que, par exemple, le fait de devoir écrire les patronymes en 
lettres d'imprimerie, soient totalement ignorées. Nous avons la certitude 
que les multiples dispositions portant sur les annotations marginales et 
les transcriptions d'actes sont absolument lettre morte. 

Or, particulièrement dans des situations où l'acte de l'état civil 
"normal" ... n'est pas la norme, la condition même de fonctionalité du 
système (administratif et juridique) de l'état civil repose sur le renvoi à 
l'enregistrement retardé des événement; dans les registres où ils auraient 
dû figurer. Il est vrai que, pour autant que nous ayons pu en juger sur le 
terrain, la débrouillardise des individus concernés supplée fréquemment et 
de manière préventive aux défaillances potentielles du système. En effet, 
souvent, beaucoup de citoyens s'empressent de se faire délivrer un ou 
plusieurs extraits et/ou copies conformes dès l'établissement de l'acte; à 
l'épuisement du lot de copies, ils demandent alors au centre d'état civil 
le plus proche (et non au centre détenteur de l'acte original) de leur 
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établir une nouvelle série de copies conformes de celle qu'ils ont encore 
en leur possession. 

C'est la viabilité et la crédibilité à long terme de l' administration 
de l'état civil et, partant, de toue le système, qui est en jeu. 

Le pessimisme ambiant dans les capitales, particulièrement chez les 
cadres de haut niveau, fait percevoir les officiers et agents décentralisés 
comme de médiocres bureaucrates irrécupérables. Or, comme nous l'avons déjà 
dit, les visites de terrain nous montrent une énorme majorité de personnes 
souvene sous-qualifiées, toujcurs fortement sous-informées, presque 
toujours dépourvues de formation spécifique, mais remplies de bonne volonté 
et conscientes de l'" importance de leur mission". Répétons-le, cela ne 
supplée pas à une technicité déficiente. Mais l'important à retenir, c'est 
que, pour l'essentiel, le personn,:ü est suffisamment motivé pour que l'on 
puisse envisager l'amélioration de leurs performances par une formation 
élémentaire et par un certain contrôle. On peut d'ailleurs penser qu'en 
général, les officiers d'état civil (normalement des fonctionnaires d'un 
certain rang ou des élus) ont un certain niveau de formation générale, qui 
leur permette effectivement de comprendre et d'apprendre les règles 
juridiques, et de veiller à leur meilleur respect par le personnel délégué 
(agents). Tous demandent avec insistance une formation de base et surtout 
un SUIVI. 

Les documents . "pédagogiques" mentionnés à la troisième phase doivent 
évidemment avoir été conçus de manière à être utilisables et utilisés par 
du personnel décentralisé dont on connait parfaitement les capacités, par 
exemple : la simple "vulgarisation" des textes de loi, entendue comme la 
reproduction et la diffusion des "bonnes pages" du Code n'a clairement rien 
à voir avec cette approche orientée vers l'utilisateur. Là encore, on 
veillera à confier la tâche par exemple à des éducateurs et animateurs 
habitués à travailler avec le personnel à la base, sous le contrôle de 
juristes aptes à vérifier l'adéquation aux textes légaux, plutôt qu'à 
d'éminents juristes qui seraient peut-être bien incapables de se mettre au 
niveau de leurs lecteurs. Il y a de plus en plus d'ONG et de micro-projets 
sur le terrain qui sont eux aussi demandeurs p01Jr aider au développement de 
l'état civil, nous avons même vu en Guinée des initiatives indépendantes. 

On notera également que professionnaliser le personnel décentralisé 
n'est pas un .a..c..t..e mais un processus non seulement de futurs nouveaux 
agents et officiers doivent pouvoir à tout moment être formés, mais il faut 
également prévenir les dérives par des actions correctrices ou d~s 
recyclages ciblés, qui impliquent bien entendu qu'il y ait également un 
certain nombre de personnes bien formées en dehors de l' "appareil de 
production" administratif, C'est-à-dire aux niveaux intermédiaire(s) et 
central de l'Administration. L'intégration de ces "contrôleurs" dans le 
fonctionnement normal du système de l'état civil, voire même la 
formalisation de leur rôle dans les textes législatifs ou réglementaires, 
constituerait une réponse partielle aux problèmes posés par le contrôle 
judiciaire irréaliste mais quasi monopolistique tel que les lois le 
prévoient souvent . 

Dans une stratégie globale, ceete phase de formation, surtout 
initialement, c'est-à-dire au moment où l'on s'efforce de relancer et de 
commencer à améliorer le système, nécessite la plus grande attention en 
pratique. En effet, le nombre de personnes y impliquées et leur dispersion 
géographique exige que l'on conçoive un dispositif de formation soit 
"tournant", soit "en cascade", ce qui pose un certain nombre de problèmes 
concrets qu'on ne peut éluder : calendrier trop étiré dans un cas, 
incertitudes quant à la standardisation des recommandations dans l'autre. 
En Guinée cette formation se fait dans le cadre plus large de la 
décentralisation et de la formation des secrétaires communautaires. 
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5 / donner aux administrations centrale 
statistiQUe et de la planification les 
d'exploiter les données 

et décentralisée de 
capacités de contrÔler 

la 
et 

Les démographes se considèrent bien entendu corrune prêts à "traiter 
l'état civil" si des données pouvaient leur parvenir. Cependant, sans une 
préparation bien planifiée et appuyée vraisemblablement sur des 
investissements matériels et humains complémentaires , la capacité des 
Instituts de la Statistique à faire face effectivement aux données est 
moins que certaine nous ne pensons pas que les structures actuelles 
pourraient absorber sans problème l'afflux soudain de quelques centaines de 
milliers de bulletins statistiques annuels ... 

En outre, "exploiter" les données ne suffit pas corrune dit dans 
l'intitulé de cet objectif, il faut aussi pouvoir les contrÔler. L'aspect 
strictement technique du contrôle peut être largement informatisé moyennant 
une analyse et une prograrrunation adéquates. Mais il ne s'agit encore là que 
d'une simple vérification de données, permettant de détecter des 
incohérences et d'y remédier au moins formellement (c'est-à-dire en évitant 
qu'elles n'apparaissent de manière incongrue dans des tableaux publiés) : 
une véritable correction des erreurs est plutôt exceptionnelle et l'on se 
contente généralement, par des techniques plus ou moins contestables, 
d'attribuer une valeur "probable" (?) à une donnée erronée, ou de la 
considérer corrune "donnée manquante". Un réel processus de contrôle de 
l'information impose une rétro-action: un retour systématique aux données 
de bases semble irréaliste, même si des contacts occasionnels avec le 
terrain sont très souhaitables, mais, au moins, il y a lieu de répercuter 
les incorrections détectées sur leurs auteurs. Le cas échéant, si ces 
erreurs ont une fréquence élevée ou un caractère systématique, des actions 
correctives doivent être envisagées. 

La masse de données, au moins à moyen terme, et la distance de la 
capitale sont deux éléments qui militent en faveur d'une décentralisation 
également au niveau de la statistique en rapprochant la saisie 
informatique de l'enregistrement original, on multiplie les chances de 
contacts entre agents de la statistique et agents du terrain. Par ailleurs, 
compte tenu des investissements ou de la mobilisation nécessaire d'un 
certain parc d'ordinateurs pour la saisie, on doit pouvoir envisager que ce 
parc soit réparti entre "annexes de la statistique· plutôt que groupé en un 
seul atelier. Ceci dépend éviderrunent aussi fondamentalement des structures 
administratives existantes et de la possibilité de décentraliser la 
Statistique. Des procédures de circulation des données saisies en vue de 
leur consolidation centralisée doivent aussi être conçues. 

La charge de travail dévolue à l'exploitation dépend éviderrunent du taux 
de couverture effective de l'état civil. Même en escomptant une 
amélioration liée aux modifications du système suggérées dans la présente 
stratégie, on n'atteindra pas tout de suite les 60 à 70 actes annuels par 
mille habitants qui correspondraient à une couverture exhaustive (soit 
600.000 à 700.000 bulletins à saisir par an pour dix millions d'habitants 
ou, avec des semaines ouvrées de cinq jours, environ 2.500 bulletins par 
jour, ou plus de 300 bulletins par heure ... ). Néanmoins, on ne peut pas se 
permettre de prévoir un ensemble de traitement qui soit nettement sous­
dimensionné, en risquant l'engorgement si ou dès que le rendement du 
système d'état civil s'améliore notoirement. Il paraîtrait ainsi 
déraisonnable de descendre en dessous d'un poste de travail par million 
d' habitants ... 

6 / constituer une base initiale pour des registres de population 

Le registre de population joue un rôle crucial, aussi bien pour l'ad­
ministration que corrune base de sondage, corrune nous l'avons dit. Le seul 
véritable problème est donc de repartir d'un état aussi conforme que 
possible aux effectifs de population actualisés. Que ce soit par un 
recensement administratif exécuté dans des conditions techniques correctes 
ou par un recensement statistique, et dans ce cas, par exploitation 
manuelle directe des questionnaires ou pdr dépouillement informatique 

16 



spécial, une opération de collecte exhaustive aussi ponctuelle que possible 
semble être une condition essentiellp de succès. 

7/ amener la çODulat ion à comçrendre l'intérêt et la nécessité d'un 
système d'état ciyil. et à y collaborer sçontanément 

C'est là que se situe le vrai 
participation de la population, 
envisageable. 

coeur de toute 
aucun état 

la problémat ique. Sans 
civil sérieux n'est 

Empiriquement, la plus mauvaise raison qui soit pour déclarer 
spontanément des événements à l'état civil est le caractère légalement 
obligatoire de la déclaration. En effet, cette obligation reste ignorée du 
public, qui ne subit d'ailleurs aucune pression de la part d'autorités 
totalement dépourvues de moyens de faire respecter la loi. Nous avons noté 
que la pression pour l'obtention d'extraits ou de copies des actes 
croissait et l'emprise bureaucratique allant S'amplifiant, cela ne peut 
également que s'accélérer. Le public est d'ailleurs de plus en plus 
sensibilisé au besoin de disposer des résultats d'une déclaration la 
solution de facilité toute trouvée qu'est le jugement supplétif suffisant à 
couvrir les besoins des gens, il n'y a aucune raison pour que cela cesse si 
on ne commence pas à prendre des mesures dissuasives, qui peuvent 
d'ailleurs être graduelles. 

On peut envisager deux axes principaux d'action: 

au niveau individuel, une meilleure sensibilisation ciblée, par 
exemple dans les formations sanitaires; 

au niveau collectif, un accent accru sur les déclarants extérieurs 
à la famille . 

On peut penser que ce dernier axe d'action soit de loin le plus 
favorable. Des dispositions légales s 'y opposent cependant dans certains 
pays, restrictifs quant aux personnes pouvant déclarer un événement, mais 
c'est précisément le type-même de dispositions dont l'aménagement devrait 
être envisagé. 

En effet, on peut encourager la déclaration des événements, voire la 
rendre obligatoire (avec tous les doutes que l'on peut émettre quant à la 
rentabilité des "obligations"), par des "témoins privilégiés" il est 
clair que si les sages-femmes étaient amenées à déclarer les naissances, 
l'effort pour améliorer le taux de couverture serait moindre que si l'on 
doit tenter de sensibiliser les parents. De même, on pourrait songer à 
recourir au "témoignage" d'un notable de village (notable au sens 
traditionnel du terme, chef de village, enseignant, ... ) en tant que 
déclarant pour les actes officiels. 

Dans cette perspective, nous poursuivons depuis longtemps une réflexion 
et des observations, que l'on peut schématiser: 

- La création de centres d'état civil par village est une utopie; 

Il existe très généralement un intérêt dans les villages pour une 
meilleure connaissance de ses propres caractéristiques; 

Il existe depuis toujours un désir de "maîtrise de son propre 
destin" au niveau des populations de base; 

- Ce désir, longtemps contré par un pouvoir centralisateur, est 
actuellement "dans l'air du temps" et même recommandé dans certains 
domaines (par exe"mple, pour la santé, ·dans le cadre de l'initiative de 
Bamako) ; 

Il est de plus en plus rare de trouver des localités sans personne 
d'alphabétisé. 
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Ces constats ont amené à se poser la question "pourquoi ne pas 
favoriser au niveau des villages l'émergence d'un 'état civil aux pieds 
nus' ?" et la réponse que nous y apportons personnellement (nous avons mené 
l'expérience en Guinée) est de proposer l'instauration de "Cahiers de 
village", confiés à un responsable ou à un notable alphabétisé. Le 
détenteur de ces cahiers y note systématiquement les naissances et les 
décès survenan~ dans sa communauté. En règle générale, dans la dynamique 
socIale tradItIonnelle de l'Afrique, il n'y a pas lieu de "faire des 
déclarations" ou quoi que ce soit de cette nature : les événements sont 
simplement connus. Al' occasion de déplacements vers le chef-lieu ou 
d'une visite administrative dans le village -, le cahier ~ alors servir 
pour établir des actes de l'état civil officiels, pour peu que le détenteur 
du cahier de village soit reconnu comme "déclarant" légitime. 

Il est extrêmement important de bien saisir un fondement essentiel de 
la logique sous- j acente ces "Cahiers de villaae' s'intègrent dans la 
dynamique sociale propre au village et ne peuvent avoir aucun statut légal 
ni aucun caractère obligatoire; ils sont la propriété inaliénable de la 
communauté villageoise et ils ne se substituent en rien à un état civil 
l.Q.c.al. On peut certes tenter d'en encourager l'emploi, mais il est exclu 
d'en faire un outil de l'administration ou d'exercer une quelconque 
coercition. Ceci doit également être parfaitement compris et accepté par 
les autorités: qu'elles y trouveront une aide appréciable dans l'exercice 
de leur fonctions administratives, mais que cette aide doit rester 
considérée comme une forme de volontariat, au même titre qu'une O.N.G. 
villageoise peut contribuer au développement, à la grande satisfaction des 
autorités, mais qu'on ne peut en imposer la création. 

Si les cahiers de village sont effectivement utilisés pour relayer 
l'information nécessaire à la rédaction de l'acte d'état civil, on peut 
suggérer qu'en contrepartie, la "copie originale' de l'acte soit remise au 
déclarant à l'intention des intéressés, et qu'une référence à l'acte soit 
reportée dans le cahier par son détenteur, de manière à faciliter un 
recours ultérieur aux registres par les intéressés. Ce serait probablement 
une des manières les plus simples et les plus directes de 'populariser' la 
déclaration à l'état civil auprès du public, en lui permettant d'obtenir 
facilement un document dont on sait qu'on aura tôt ou tard besoin. 

On peut par ailleurs imaginer d'"enrichir" la procédure de base 
esquissée ici (des projets en cours de développement s 'y attachent) en 
dotant les communautés villageoises d'un système plus complet, comportant 
également l'équivalent villageois d'un registre de population et/ou en 
s'efforçant de prendre également en compte les migrations. Procédant de la 
même logique, ces extensions ont les mêmes finalités doter les 
communautés villageoises d'outils d'auto-gestion, les responsabiliser à une 
meilleure connaissance d'elles-mêmes, et banaliser les pratiques de gestion 
de l'Etat moderne de manlere à les intégrer graduellement dans les 
mentalités. Et, bien sûr, pour rencontrer les légitimes préoccupations de 
l'Administration Territoriale et de la Statistique, tous ces dispositifs 
visent ~ à améliorer plus vite ou à plus court terme la couverture des 
événements démographiques, particulièrement des décès, les plus sous­
enregistrés. 

Notons aussi au passage que les mariages pourraient bénéficier de 
dispositifs extra-légaux de ce type (qui pourraient inclure, en pays 
musulmans, l'équivalent des registres paroissiaux de mariage des 
c hrétiens); le couplage avec l'état civil, réservé aux mariages légaux 
modernes qui sont souvent l'exception... poserait évidemment des 
problèmes juridiques qu'on ne pourrait éluder. 

Dans une stratégie globale, l'instauration de tels ·Cahiers de village" 
ne dispenserait pas de faire des efforts en matière d'Information ­
Education- Communication pour encourager les déclarations d'état civil, 
notamment dans le cadre des campagnes en matière de santé maternelle, mais 
aussi lors de toute forme d'"animation" liée à des actions de développement 
à la base. 
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8 / assur e r au système une pérennité qui en fasse une partie intégrante 
au long te rme des tâches de l 'Administration 

Selon l'expression de Louis Henry, l'état civil est une tradition. Mais 
c'est aussi une fonction essentielle normale d ' une administration. A ce 
double titre, on ne peut pas imaginer une stratégie qui ne s'inscrive pas 
dans la longue durée . Ceci prohibe donc, par exemple , toutes les 
"expérIences· ou toutes les opérations spectaculaires mais coûteuses, dont 
les frais récurrents ne pourraient être supportées par les finances 
publiques, particulièrement dans les situations de plus en plus fréquentes 
de décentralisation avec autonomie financière des administrations locales. 
Tout le dispositif émanant concrètement d'une stratégie globale 
d'amélioration peut et do it reposer sur les forces disponibles . Da ns les 
diverses tactiques que nous avons esquissées, la majorité des actions se 
base sur du personnel de l ' état civil; officiers et agents, qui existe 
souvent déjà , et do it me tt r e en oeuvre des procédures peu ou non alourdies, 
avec des supports matérie ls (regi s tres, imprimé s administratifs , etc ... ) 
comparables à ceux qui existent en principe. Seuls les aspects du c ontrôl e 
- mais il est néce s saire pour viabiliser le système - viennent en surcro ît 
de ce qui existe ou dev r a it exister. Du point de vue de la Statistique, 
certes, des investissements matériels et humains durables seraient 
nécessaires . Mais, et la tenue du présent Séminaire le montre bien, ce sont 
les démographes qui sont demandeurs de statistiques de l'état civil et qui 
ne peuvent qu'accepter de se donner les moyens de leur politique. 

CONCLUSION 

Il ne faut pas perdre de vue que si le démographe et le statisticien 
ont besoin de l'état civil, et ceci est prouvé tous les jours dans les pays 
où l'état civil est généralisé et satisfaisant, l'état civil n'a besoin 
pour fonctionner ni du démographe, ni du statisticien. Pour nous, 
l'essentiel est qu'un système d'état civil moderne s'instaure et s'ancre 
définitivement dans les mentalités et les habitudes. Seuls la patience et 
le temps permettront d'y arriver . Alors, la qualité des données 
démographiques s'en ressentira positivement . Si les démographes et les 
statisticiens sont défaillants pour saisir immédiatement l'opportunité, 
comme c'est encore le cas trop souvent, il leur sera toujours loisible de 
"prendre le train en marche". L'essentiel est que ce train soit en marche, 
ce que les gouvernements guinéen et burkinabé cherchent actuellement à 
réaliser, dans des projets que nous présenterons oralement au Groupe de 
travail de Rabat. 

Il faut partout montrer l'intérêt d'un bon état civil, auprès des 
autorités concernés , des instances internationales et des bailleurs de 
fonds, mais aussi auprès des nombreux programmes et réseaux d'études 
démographiques en cours en Afrique. Il faut ausi dénoncer certains projets 
initiés de l'extérieur, qui ne font que retarder le développement des 
systèmes nationaux d'état civil déficients. Par exemple, vouloir "mesurer 
les évolutions de la fécondité et de la mortalité à des niveaux 
administratifs départementaux ou plus fins encore, à partir des 
recensements statistiques " nous semble un projet inutile . D'une part, et 
une fois encore il ne tient pas compte des expériences du passé, d'autre 
pert, seule une observation permanente offre la possibilité de telles 
mesures. 

I l faut enf i n donner la priorité à l'état civil . Plus de trente années 
ont été perdues, c ' est beaucoup. Il n'y a pas à créer ou recréer un état 
civ i l , mais à réhabiliter et consol i der sur le ter rain les syt ème s 
nat i onaux . 

Mai s il ne faut pas perdre de vue que l'état civi l est une tradi tion 
(Louis HENRY), et qu ' il faut donc du temps pour que l' Institution 
f onct i onne . 

MF / Montigny le Chartif/le 24 octobre 1995. 
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